
— 

Par un taanque de précatroign incroyable, 
ce dernier, avant de descendre' de son four
gon, oublia de serrer les freins, et, avant de 
pouvoir prend» une décision avec le méca
nicien, le .train, compose d'une machine et 
de trois vagons a marchandises, refoula, et, 
après un parcours de sept à huit cents mètres, 
les vagons quittèrent le rail et se jetèrent 
dans un ravin de huit à dix maires de pro
fondeur; la machine vint tomber sur la 
grand'route. 

Gel accident a eu pour suites la mort du 
chauffeur qui, en sautant, se cassa l'épine 
dorsale. La chute des vagons a également 
entraîné là mort d'un garde nuit, qui était 
monté dans le train sans autorisation, et dont 
la présence par ce fait, y était ignorée. Un 
serrefrein, quoique blessé, est actuellement 
en voie de guérison: 

— On nous écrit de New-York : 
« Les journaux de New-York ont dû appor

ter en Europe le récit d'une affaire qui fait 
grand bruit dans le comté de Rockland (Etat 
de New-York) et qui rappelle en petit l'affaire 
Troppmann. 

» Le mois dernier, on annonçait comme 
devant avoir Heu prochainement à New-City 
la pendaison d'un Français, Antoine Maurer, 
condamné à mort pour' avoir assassiné un 
Allemand nommé Fuerter. La colonie alle
mande, à laquelle appartient Fuerter, avait 
apporté une vive passion dans la poursuite 
de cette affaire. L'amour-propre national 
s'en était mèl<\ et des dépositions d'un 
caractère suspect n'avaient pas peu contri
bué à la condamnation de l'accusé. Mais tout 
à coup, la nouvelle s'est répandue que le 
consul de France à New-York, saisi par les 
avocats d'un mémoire dans lequel on expo
sait que toutes formalités légales avaient été 
violée» à l'égard de Maurer était intervenu 
auprès des autorités locales et avait demandé 
formellement la révision d'un procès dont 
le résultat terrible devait, selon toutes les 
apparences, être joint aux erreurs judiciaires 
dont gémit l'humanité. 

» Voici les faits qui ont amené la condam
nation. Au mois de mars dernier, un habi
tant du pays, en se rendant le dimanche à la 
messe, découvrit, dans le sillon d'un champ 
de blé, le cadavre d'un homme d'une tren
taine d'années. Le corps était en grande par
tie dépouillé de ses vêtements ; la face était 
méconnaissable, le nez avait été coupé ainsi 
qu'une des oreilles, et le crâne était perforé 
par trois profondes blessures. Cependant, on 
n'apercevait aucune trace de lutte ; les vête
ments, ce qui en restait du moins, n'étaient 
point tachés de sang. Ce qu'il y avait de plus 
singulier, c'est que le corps de la victime 
paraissait avoir été apporté là dans un ton
neau qu'on avait laissé sur la place. Les habi
tants du pays furent bientôt réunis, et se 
livrèrent immédiatement aux recherches pour 
découvrir l'assassin. 

> On apprit qu'un individu, nommé Fuer-
>ter, tailleur de profession, et qui n'était 
autre. #,ue la victime, s'était rendu a Spreng-

-Yalley pour se rencontrer avec le nommé 
. Maurer, son débiteur, à qui il venait deman

der son remboursement. OH crut reconnaî
t re sur Maurer un pantalon qwi attraH appar
tenu à. Fuerter. Le cadavre de ce dernier était 
en effet aans pantalon, et ce premier indice 

' peuuit «le remonter à d'autres preuves. Nous 
; n'avons pas l'intention de reproduire tous les 
détails de ce procès. Nous voulons seulement 
en "tlj"'f 1** circonstance» les pie» mar
quantes et qui donnent l'idée la plus étrange 
de la manière dont s'administre la juticc 
criminelle dans ce pays. Maurer comparut 
devant le tribual New-City, composé de la 
Cour et de douze jurés. Maurer opposa les 
plus vives dénégations au crime dont il était 
accusé ; mais il parait qu'il aurait fait dans 
l'instruction des aveux qui lui auraient été 
arrachés par les moyens les plus odieux. 
L'attorney du district, chargé de l'instruc
tion, a eu l'idée de couper la tète de l'hom
me assassiné et de s'en servir comme épou-
vantail vis-à-vis de l'inculpé. 

» Les journaux de New-York ont donné à 
ce sujet des détails incroyables. Maurer, mis 
en présence de cette tète coupée , garda 
d'abord son sangfroid ; mais, à partir de ce 
..moment commença pour lui une obsession 
infernale. II trouve la tète dans son lit quand 
il va se coucher ; on l'appelle dans le couloir 
qui précède sa cellule, on le fait asseoir à 
une table, on enlève le tapis qui la couvre 
et sur le bois apparaît cette face blême, gri
maçante, aux yeux caves. Il demandt de 
l'eau pour se laver, on le fait passer dans la 
cellule voisine de la sienne ; il y trouve un 
seau ; il t'en approche pour s'y baigner le 
firent. Horreur ! la tète est au fond de l'eau. 

t Noua le demandons-, dit le Courrier des 
États-Unis, jamais génie infernal, jamais 
l'imagination des tortureurs-jurés des temps 
sombres, ont-ils inventé d'aussi abominables 
visions peur frapper l'esprit d'un accusé et 
lui dicter des révélations T Et c'est par de 
pareils moyens qu'on a obtenu de Maurer de 
prétendues confessions qui sont une des ba
ses importantes du verdict prononcé par les 
jurés. Des confessions, il en a fait trois ou 
quatre, le malheureux, incohérentes, diffé
rant toutes les unes des autres, et toutes 
faites avec la même sineérité. Imagine-t-on 
ce prisonnier cet homme déjà troublé, bles
sé, profondément ébranlé par l'accusation 
capitale, juste ou injuste, qui pèse sur lui, se 
trouvant subitement, dans le miroir de l'eau 
où il va plonger son front, face à face avec 
une tête crispée par la mort, qui le regarde ! 
Et quand, épouvanté par cette horrible vision, 
il veut fuir, il se heurte à des figures humai
nes qui ricanent de son afibliement ! 

c Mais le verdict lui-même, comment a-t-il 
été obtenu T Le jury était depuis trois heures 
en délibération sans pouvoir se mettre d'ac
cord sur la décision. On sait que, aux. États-
Unis Comme en Angleterre, le verdict doit-être 
rendu à l'unanimité et que le jury ne recou
vre sa liberté qu'après le vote. Le jury fit 
demander à la Cour de nouvelles instructions ; 
dis membres étant pour l'acquittement et 
deux seulement pour la condamnation. A neuf 
heures de matin, de guerre lasse, les dix jurés 
qui avaient opiné pour l'acquittement cé
daient à la minorité et le verdict de condam
nation était prononcé. 

* Tel est ce procès, dont tout le monde par
le dans le district de Rockland. L'interven-

. tion du consul de France n'a fait que ravi
ver les susceptibilités et les amours propres, 
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et le résultat définitif est l'objet de paris im
portants. Il parait que les démarches de l'a
gent de la France à New-York, M. de Laforest, 
activement secondées par celles de plusieurs 
personnes notables et par les fonds "que le 
gouvernement français a mis à la disposition 
des avocats pour la révision du procès n'ont 
pas été inutiles. On annonce qu'un sursis in
défini à l'exécution a été obtenu et que la 
nouvelle procédure suit son cours. Malheu
reusement le moral de l'inculpé parait assez 
fortement atteint et il est à craindre que les 
terreurs dont il a été assailli ne laissent dans 
son esprit des traces ineffaçables. 

— Un Anglais nommé Michel Puckridge 
n'a rien trouvé de mieux pour se débarrasser 
de sa femme que de la rendre folle en lui 
chatouillant la plante des pieds avec une plume 
pendant des heures entières. 

La pauvre créature était affligée de varices; 
et un jour qu'elle s'en plaignait, son mari 
lui dit : 

— J'ai un remède infaillible, mais pour 
l'appliquer avec succès, il faut que je te lie 
sur une planche avec des cordes. 

La femme y consentit, et alors commença 
ce supplice du chatouillement qui ne finit 
que lorsqu'elle eut perdu complètement la 
raison. 

— Nous avons raconté, avant hier, la ten
tative d'assasinat commise en chemin de fer 
sur M. Constantin James. 

Nous sommes heureux d'apprendre que 
le docteur est aujourd'hui hors de danger ; il 
est couché et ne pourra d'ici plusieurs jours 
sortir de son appartement de la rue de 
Luxembourg. 

Ajoutons que le docteur est soigné par 
MM. Manec et Nélaton. 

— Vendredi dernier, la ville de Cognac a 
été le théâtre d'un triste drame, accompli 
dans des circonstances telles, que la plus 
grande réserve nous est imposée dans la 
narration de ce douloureux événement, tant 
que l'instruction n'aura pas dit son der
nier mot. 

Il paraît que le sieur B.. . , tailleur, marié 
et père de famille, demeurant rue de l'Asso
ciation, entretenait, depuis quelques temps, 
de coupables relations avec la fille L.. . , sur
nommée C . . . 

On assure qu'avant-hier matin, B . . . avait 
remis à sa maîtresse une somme assez im
portante destinée à faciliter, dès le soir même, 
leur commun départ de la ville de Cognac. 

Vers midi, le sieur B... , prévenu que la 
fille L... dissipait l'argent qu'il lui avait remis, 
en compagnie d'un sieur J... , se rendit, exas
péré, au domicile de cette fille,.armé d'un re
volver et d'un poignard. 

A sa vue, la fille L.. . prit la fuite et le 
sieur J... se précipita par la fenêtre. 

B... s'acharna à la poursuite de son rival, 
qui, après une course assez longue, se ré
fugia enfin chez le sieur H..., serrurier, rue 
de Jarnac. 

B... ne tarda pas à atteindre le lieu de re
fuge de J.. . , et croyant assurer sa vengeance, 
il tira deux coups de revolver dans l'atelier. 
Malheureusement, cette double décharge at
teignit le serrurier H. Une balle lui coupa la 
phalange d'un doigt ; l'autre lui pénétra si 
profondément dans les cotes qu'elle n'a pu 
être extraite. 

Le meurtrier, persuadé qu'il venait de 
tuer J . . . , arma une troisième fois son re
volver et «e fit sautée la cervelle. Il expirait 
quelques minutes après en s'écriant : « Ah ! 
je suis perdu ! * 

Des soins furent immédiatement prodigués 
au serrurier H..., dont l'état aujourd'hui est 
aussi satisfaisaisant que possible, bien que 
sa vie ne soit pas encore hors de danger. 

On ajoute que J... aurait, avant sa fuite 
du domicile de- la fille L.. . , reçut un coup de 
poignard de B... ; mais que cette blessure 
est sans gravité. 

Une enquête judiciaire a été immédiate
ment commencée. 

— On sait que les dernières neiges sont 
restées fort longtemps sur les toits des mai
sons. A Passy, ces maisons s'élèvent par gra
dins sur une hauteur. Les habitants, voulant 
se débarrasser des neiges, les avaient fait 
tomber dans une ruelle descendante où, mê
lées à des détritus de toute nature, elles s'é
taient amoncelées de manière à former un 
amas de la hauteur de deux ou trois mai-

, sons superposées. 
Quatre ouvriers cantonniers avaient été 

chargés hier, vers cinq heures du soir, de 
déblayer cette montagne de neiges. Pour hâ
ter leur besogne, ils eurent la malencon
treuse pensée de l'attaquer par la base, es
pérant ainsi la faire ébouler et pouvoir jeter 
les détritus dans l'égout le plus voisin. 

Mais, tout à coup une avalanche se pro
duisit, et les imprudents ouvriers furent en
sevelis sous une masse énorme de neige et 
de boue. 

Les habitants du voisinage se portèrent 
aussitôt à leur secours. Après un quart d'heure 
de travail opiniâtre et précipité qui n'était 
pas sans danger, car de nouveaux éboule-
ments pouvaient à chaque instant se produi
re, on arriva jusqu'à eux. 

Malheureusement, trois d'entre eux avaient 
déjà perdu la vie; ce sont les nommés Mont-
belly, âgé de trente ans; Henri, âgé de cin
quante-six ans, et Maugnole, âgé de trente 
ans. 

Le quatrième ouvrier, nommé Sommier, 
âgé de quarante et un ans, avait la jambe 
droite fracturée, et le tibia, déchirant les 
chairs, faisait une saillie de plusieurs centi
mètres hors de la blessure. 

Après-avoir reçu les premiers secours, cet 
infortuné a été transporté à l'hôpital Beau-
jon. 

M. Roidot, commissaire de police du quar
tier assistait à ee sauvetage. (Le Droit). 

— L'homme sur qui fut racontée la plus 
innombrable quantité d'anecdotes est certai
nement Rosambeau. Mais on lui a fait endos
ser tant de banalités — comme de 'jouer tous 
les rôles en général, de se faire cirer les 
jambes, faute de bas, — qu'il semble aujour
d'hui n'être qu'an Pasquin, qu'un loustic de 
cabaret. 

C'était mieux que cela, c'était un homme 
d'esprit. Le lecteur va en juger. 

La scène se passe à Montpellier, sous la 
Restauration. On donnait le soir un grand 
bal officiel à la préfecture ; et pendant que 

les flâneurs admiraient les préparatifs, quel
qu'un dit à Rosambeau : — Tu as beau être 
malin, tu n'entreras pas là-dedans ce soir. 

Rosambeau se contenta de hausser les 
épaules. C'était vraiment trop peu de chose 
pour un mystificateur de sa force. — J'y en
trerai, dit-il, et le préfet me fera lui-même 
les honneurs de ses salons, si ça me plftlh-
— Dans cette tenue là ? . . . 

On sait combien était négligé son vêtement 
de ville. — Mieux. . . en costume de théâtre. 
— Allons donc ! . . . — Tenez-vous le 
pari?... 

H s'agissait d'un souper monstre. Le pan 
fut tenu. 

On jouait ce soir-là Turcaret. Rosambeau 
avait revêtu le riche habit brodé, nécessaire 
à l'interprétation de son personnage. 

Le spectacle terminé, il se présente, dans 
son habit élincelant aux huissiers de la pré
fecture et leur jette négligemment ces noms : 
Monsieur de la Rosambeaume, seigneur de 
Turcaret, prince de la finance et roi du 
théâtre. 

Et il entre en plein bal, sur les talons du 
valet qui répète, sans y rien changer, la 
phrase ébouriffante. 

Rosambeau salue à droite et à gauche sans 
sourciller, et parvient ainsi au milieu des 
salons, où il est accosté par M. le préfet tout 
effaré, arrivant au-devant du visiteur imprévu, 
dont les broderies tapageuses s'alliaient sr 
bien avec les noms redondants. 

La conversation s'engage aussitôt entre 
eux, à demi-voix. Rosambeau souriant et 
calme, le*préfet pâle et troublé: — Que fai
tes-vous ici, monsieur ? . . . — Vous le voyez, 
monsieur le préfet, je fais le tour de vos sa
lons.— Mais, monsieur, que signifie?.... — 
C'est une gageure. . . et j'ai l'habitude de les 
gagner. . . — Je vais vous faire chasser. — 
C h u t ! . . . . n'élevez donc pas la voix, vous 
seriez obligé de me faire jeter à la por te . . . 
Comprenez bien que le ridicule ne serait 
pas pour moi, et que le préfet doit, autre
ment que le comédien, redouter le scandale. 

Et le préfet ne souffla pins mot, mais n'en 
continua pas moins à l'escorter dans sa pro
menade circulaire au milieu de la noble as
sistance qui, surprise, leur livrait passage, 
sans deviner à quel spectacle burlesque elle 
était conviée. 

Tout en lui reprochant son incartade à 
voix basse, il ne cessa de l'accompagner jus
qu'à sa sortie, laquelle se fit de la façon no
ble et digne qui convient à un personnage 
dont les titres se perdent dans les nues. 

Le pauvre magistrat, voulant s'assurer 
que le comédien partait en effet, ne le quitta 
pas d'une semelle jusqu'à la porte de l'hô
tel. Enfin, le mystificateur rejoignit le groupe 
qui l'attendait et qui le salua de ses accla
mations. 

Le préfet respira et Rosambeau soupa. 
Le pari était absolument et loyalement 

gagné. (Figaro} 
— Il y a un mois, une petite fille alle

mande à Brooklyn, est tombée malade; on 
l'a crut morte et elle a été enterrée. Dans la 
soirée du jour de l'inhumation la mère se 
rendit au»cimetière, et collait son oreille sur 
la terre, elle crut entendre du brait ; il lui 
sembla que son enfant se mouvait dans son 
cercueil. Elle ne voulut pas appeler du 
monde, craignant que l'on ne se moquât 
d'elle : elle se mit à creuser la terre et 
quand elle fut arrivée au cercueil, elle l'en
leva précipitamment. Elle constata que le 
corps de l'enfant était encore tout chaud, 
bien que l'inhumation datât déjà de 9 heures. 
Elle emporta l'enfant dans ses bras ; un mé
decin fut appelé et l'on fit tout au monde 
pour rappeler l'enfant à la vie ; il était trop 
tard. La vitalité avait cessé et au bout de 
quelques heure», le corps était raide et glacé. 
On l'enterra de nouveau et tout fut fini. 

— Les journaux de Londres ont reçu d'af-
filgeantes nouvelles du Cap de Bonne-Espé
rance, qui vient d'être éprouvé par des vents 
du sud terribles. La tempête qui a commencé 
le 20 octobre, a duré quatre jours. Des pluies 
torrentielles ont fait déborder toutes les ri
vières et causé des inondations. Il a péri 
beaucoup de monde et les dommages sont 
considérables. 

— En Italie, les pluies persistantes ont 
occasionné des dégâts considérables. 

La plupart des fleuves et des rivières sont 
sortis de leur lit. Des digues ont été rompues, 
et les eaux, envahissant des villes et des 
campagnes, ont tout emporté dans leur 
cours. 

A Pise, l'ingénieur en chef envoyé pour 
réparer les brèches faites par l'inondation, 
s'est vu bloqué pendant douze heures, sans 
qu'il fût passible de venir à son secours. 
Plusieurs personnes ont été noyées. On por
tait dans des barques des vivres pour les ha
bitants réfugiés aux étages supérieurs et que 
les eaux retenaient captifs. 

— Le club des hommes gras, de New-
York, vient de tenir son assemblée générale. 
James Firk, un particulier qui s'est beaucoup 
engraissé à la Bourse de New-York, prési
dait cette réunion de famille. Le nombre des 
membres est à ce jour de cent soixante. Le 
rév. Ward Beecher avait été proposé comme 
membre du club, mais il a été blackboulé. 
On l'a trouvé encore trop maigre. 

— Un bâtiment de commerce français pas
sant à Zante (Archipel) a été pillé par les 
habitants. Les autorités de l'Ile ont arrêté 
les coupables qui vont être poursuivis cqmme 
pirates. 

— M. P. . . . commerçant de Neuilly, avait 
réuni avant-hier quelques ami* pour fêter le 
baptême de son premier-né. 

On commençait à dîner, quand tout-à-coup 
un bruit terrible retentit, les portes du buffet 
volent en éclats, un projectile traverse la 
salle et va frapper au front Mme P. . . . , qui 
tombe baignée dans son sang. 

Mais les convives, glacés d'effroi, se regar
dent avec stupeur sans pouvoir deviner la 
cause de cet accident ; ce n'est qu'après quel
ques minutes que l'on put se rendre compte 
de cette explosion. 

La bonne avait monté delà cave, quelques 
instants auparavant, deux siphons qu'elle 
avait placés dans le buffet ; l'un des deux 
siphons avait éclaté, et c'était l'armature en 
plomd qui était allée frapper la maltresse de 
la maison à la tête. 

Mme P a été grièvement blessée ; né-
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anmoins, son état n'inspire aucune crainte. 

—r Oa écrit d'Ostende, 13 décembre : L'ex
ploitation des bains de mer d'Ostende a été 
adjugée aujourd'hui, pour un terme de neuf 
ans, à M. Emile Fineau, de Tournay, à 21,350 f. 
par an. 

L'adjudication précédente, qui avait eu lieu 
il y a neuf ans, ne présentait que 8,000 fr. 
par an ; donc 13,350 fr. en plus, aujourd'hui, 
pour la caisse communale. 

— On écrit de Chimay : < Dans sa bien
veillante sollicitude pour la classe ouvrière, le 
prince de Chimay fonda, en 1865, les cours 
d'adultes établis en cette ville, sous la direc
tion des Frères de la Doctrine Chrétienne. 
L'enseignement de la langue flamande et de 
la musique y fut successivement ajouté à ses 
frais. t-

» Cette année, le prince a bien voulu com
pléter son œuvre par la création d'une clas
se spéciale de dessin. 

» L'ouverture de cette classe a été accueil
lie avec un véritable bonheur par nos bons 
ouvriers, et un grand nombre d'entre eux 
se sont empressés d'en profiter pour acquérir 
ou perfectionner les connaissances qui peu
vent leur être utiles dans l'exercice de leurs 
professions. 
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THÉÂTRE DE ROUBAIX. 
Bimanche 49 Décembre. 

Grand succès du Théâtre du Gymnase. 

FBOU - FROTJ 
pièce en 5 actes par MM. Meillac et Halévy. 

Le r h a p r a n d ' u n h o r l o g e r , comé
die en un icte. 

I n m o n n l f n r q u i a p e r d u s o n m o t , 
vaudeville en un acte. 

On commencera à 6 heures. 
FROtJ-FROU à 7 heow*. 

-Lundi 20. 
Dernière représentation de 

F R O U - F R O U 
J e d î n e c h e z a u m è r e , comédie en 

un acte. 
On commencera à six heures 3/4. 

FROUFROU à 7 h. 3/4, 

T h é â t r e P o p u l a i r e . 

Dimanche i9 Décembre. 

B r u n o l e flleur, comédie-vaudeville en 
deux actes. 

La c o c a r d e t r i c o l o r e , drame mêlé de 
chant en 3 actes. 

On commencera à 6 heures. 

Lundi 20 Décembre. 

Le» m é m o i r e » d u D i a b l e , comédie-
vaudeville en 3 actes. 

L e e d e u x d i v o r c e s , vaudeville en un 
acte. 

On commencera à six heures 3/4. 

,— m 
H O U I I S K U E L I L L E . 

Cours du 18 décembre 1869 * 
OBLIGATIONS DES VILLES; 

Armentières 505 . . 
Lille 1860. J. A. 1865. . . 100 50 
Lille 1863. J. J. Janv. 1864 . 101 75 
Lille 1868, libérées. . . . 510 . . 
Roub.-Tourcoing, R. à 50. . 40 50 

VALEURS LOCALES. 

Caisse commerc. de Lille, Ver-
ley, Decroix. . . . . 501 25 

Comptoir Devilder et C". . . 525 . . 
Crédit industriel du Nord. . 510 . . 
Caisse Pérot et Comp. . . 570 . . 
Compapnie le Nord incendie 

200 fr. p 1300 . . 
Gaz de Wazemmes à . . . 1300 . . 

— — n . . . l i a s . . 
Caisse commerc. de Roubaix. 541 25 
Lille à Béthune, actions. . . 405 . . 
Lille à Béthune, oblig. . . 303 75 
Anichc (le douzième) 
Azincourt. . . . * . . 250 . . 
Auchy-au-Bois 
Bruay 1840 . . 
Bully-Grenay, anc 445 . . 
Carvin, 1100 . . 
Courrières 10075 . . 
Campagnac, . . . . . . 625 . . 
Douvrin, anc 
Douvrin nouv. 1864 . • 

\* \ \ 9 V J.' J 
Escarpelle V300 . . 
Epinac, . . . ; * ' < » . A . . . . 
Ferfay, . . . . . . lo«o .-
luennes et ilarding, . 
Lens, . . . . . . . 9 1 0 0 . . 
Liévin, 1550 . . 
Meurchin, - . . » . . 976 25 
Vicoigne-Nceux, . . . . 5410 . . 
Vendin . . 
Thiv. et Fresnos (M.) . . . 

COURS DES HUILES A LILLE-
17 Décembre 1869. 

Colra. . 
» épur aa 

Œill. b. g 
> routse. . 

Onmeliue... 
Chanvre.. . 
Lia du p. . 
Lin gr. et. 

HUILES \ GRAINES 

hectolit. l'hectolit. 
93 25à .. 
99 .... 

23 .à26 50 

32 '.'. » 

22 . .24. . . 
15^.15 50 

75.50 20 ..26 ... 
74 24 ..27 ... 

TOURTEAUX 

l'hectolitre. 
+9 i»â19 50 

14 50 1*5 i.* 

15 
16 50 
26 ... 30 ... 
25 27 

CHEMIN » E H » DU NORD. 

D é p a r t s d e B o u b a l i p o u r 
Lille — Matin : 5.17 — 7.21 — 8.21 — 

9.51 — 11.26 — Soir : 12.31 — 2.01 — 3.31 
— 5.11 — 6.13 — 7.3* — 9.56 — l i i l l . 

Tourcoing et Mouscron — Matin : 5.47 — 
7.18 — 8.48 — 10.13 — 11.23 — Soir : 1.15 
— 2.43 — 4.48 — 6.18 — [8.13 — 10.22 
(jusqu'à Tourcoing seulement) 11.36 jusqu'à 
Tourcoing seulement). 

Amiens et Paris —- Matin : 5.17 — 8.21 
— Soir : 12.31 — 3 3 1 (i r et 2e cl.) — 7.38 
— 9.36. 

Armentières, Bailleul, Hasebrouck. — Matin : 
5 17— 7.21 (jusqu'à Armentières seulement) 
9.51 — 11.26 — Soir : 12.31 — 2.01 — 
6.13 — 9.36. 

Calais — Matin : 5.17 — 9.51 (1, 2* cl.) — 
11.26. — Soir : 6.13. 

Dunkerque. — Matin : 5.17 — 9.51. — 
Soir : 6.13. 

Douai, Somain et Valencietmes. — Matin i 
5.17 — 8.21 — 11.26. — Soir : 12.31 — 
6.13 — 7.38 —• 9.36. 

Tournai (par Mouscron). — Matin : 5.47 — 
10.13. — Soir : 1.15 — 4.48 — 8.13. 

Tournai (par Lille) mâtin : 5.17 — 8.21 — 
12.0 — 3.31 — 7.38» 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 

FORESTIERE 
DE GTBB1T et D'EXPLOITATION 

( SOCIÉTÉ ANONYME ) 
Statuts déposés en l'étude de M' DUB0YS; 

notaire à taris. 

SIEGE SOCIAL A PARIS : 
Vif 1 , p l a c e d u T h é a t r e - F r a u ç a l » , 

AGENCES DANS LES DÉPARTEMENTS. 

CONSEIL D'ADMINISTRATIOM : 
M. le inarquisde BETHISY, «neien Pair de 

France, Membre du Conseil Général de Seine-
et HoM*n6 

M. DE' «IfAlJLT dAVOCOÙRT, Inspec
teur des Eaux etTorêts, en retraite. 

M. CHEVALIER (Emmanuel), ancien no
taire, propriétaire. 

M. É. HERLOFSEN, de la maison Herlof-
sen et C", de Rouen. 

M. le comte de HOUDEDOT, propriétaire. 
M. le vicomte DE LANCASTRE - SAL-

DANHA, Sesrétajire de la Légation de Portu
gal à Paris. 

M. le vicomte LE BAILLY D'INGHUEM, 
propriétaire-forestier. 

M. MALHERBE DE MARAIMBOIS, pro
priétaire au Havre. 

M." le comte QRDENER , propriétaire-fo
restier. 

Il n'est stipulé'AUCUS APPORT en faveur 
-des fondateurs. 

Les actions donnent droit : 
1° A • °/„ d'intérêt annuel ; 
2° A * • °/o dans la répartition' des béné

fices ; 
3° Et à une part proportionnelle dans l'ac

tif social. 
I n t é r ê t » p a y a b l e s p a r t r i m e s t r e 

les 15 Janvier, 15 Avril, 15 Juillet et 15 Octobre. 

v v R c o m v T j . 1 1 0 * f r - e n souscriv. ( 250 f. 
l u n s R H M 15 . J 450 fr. à la répartit. ( pr act. 

Le reste à mesure des besoins de la So
ciété et suivant décision du Conseil d'admi
nistration. 

Les souscriptions reçues jusqu'à ce 
jour par la S o c i é t é g é n é r a l e f o r e s 
t i è r e , assurent, dès maintenant sa consti
tution. 

En présence des nombreuses et impor
tantes affaires- qui sont proposées- de tous 
côtés à la Société, et l'assemblée générale 
étant souveraine, aux termes des statuts, 
pour fixer définitivement le maximum du 
capital social de constitution, il à été décidé 
que les souscriptions continueraient à être 
reçues dans les départements jus<fu';iu » s 
d é c e m b r e , tjate à laquelle la réunion de 
l'assemblée générale sera fixée. 

On souscrit, soit directement, par lettre 
chargée, à l'adresse du Directeur, place -du 
Thêdtre Français, n° 1, à Puris, soit les ball
on îiers au compte de la Société générale fo
restière. 

Les propriétaires-foncie.-s et les négociants 
intéressés à l'industrie et au commerce des 
bois, peuvent, idès maintenant, adresser leurs 
propositions d'affaires T achats, ventes, af
fermages, avances sur coupes, ouvertures 
de crédit, etc., au directeur de la Sociélé^et 
elles seront immédiatement mises â l'étude. 

Les personnes qui sont dans l'intention de 
demander à la Société de la représenter dans 
les départements, ain-i que les Forestiers 
qui voudraient prendre la direction des 
zones forestières que la Société organise, 
sont priées d'adresser, sons délai, leurs de
mandes appuyées de références. 

Four le Conseil d'administration , 
9473 Le président, marquis de BÉTHISY. 


